CONSEIL  DES  MINISTRES  DU  VENDREDI  04  JUILLET  2008


Le Conseil des ministres s’est réuni aujourd’hui sous la présidence du Premier ministre, Dr Navinchandra Ramgoolam, G.C.S.K et a, entre autres: 

1.
donné son aval pour que Maurice signe un accord avec le gouvernement de la République des Seychelles sur la délimitation de la zone économique exclusive (ZEE) entre les deux Etats, cela en vertu de la Convention des Nations unies sur le droit de la mer.  La ligne de délimitation sera la frontière maritime entre les deux espaces de la ZEE sur lesquels les deux Etats exercent leurs droits souverains, conformément au droit international.
2.
donné son aval pour que le Courts (Amendment) Bill soit présenté à l’Assemblée nationale, cela conformément au rapport de la Commission Présidentielle (le rapport Mackay). Ce projet de loi fait provision pour que l’âge de retraite d’un juge de la Cour suprême soit de 67 ans.  Néanmoins, tout juge en fonction au moment de l’entrée en vigueur de cette loi peut opter de se retirer à l’âge de 62 ans.  Cette provision est faite en conformité avec la Constitution.
3.
donné son aval à l’adhésion de Maurice à la Convention de Kyoto révisée sur la simplification et l’harmonisation des procédures douanières de 1999. 


La Convention vise à simplifier et harmoniser les procédures et les pratiques douanières parmi les Parties Contractantes en vue de faciliter le commerce international. La Convention établit les meilleures pratiques dans plusieurs secteurs relatifs aux opérations douanières notamment en ce qui concerne:


(i) 
la gestion des risques;


(ii) 
les contrôles par audit;


(iii) 
les technologies de l’information;


(iv)
 les interventions coordonnées; 


(v) 
la provision d’informations; et


(vi) 
les recours en matières douanières.


L’adhésion à la Convention sera positive pour les commerçants qui pourront profiter de facilités améliorées et de coûts réduits, pour les expéditeurs et les opérateurs de transport qui pourront tirer avantage de contrôles douaniers uniformisés et de mouvement rapide de cargos et pour le gouvernement qui bénéficiera de plus de contrôles effectifs et d’une baisse des pertes de revenus. 

4. 
pris note des développements dans la mise en œuvre du projet de centrale thermique au charbon à Pointe aux Caves par (Mauritius) CT Power Ltd. 

5. 
pris note que jusqu’ici neuf athlètes mauriciens se sont qualifiés dans les disciplines suivantes pour participer aux Jeux Olympiques qui se tiendront à Pékin en Chine du 8 au 24 août 2008 : le tir à l’arc (1), l’athlétisme (3), le badminton (1), la boxe (2) et la natation (2).

6.
pris note des résultats du projet pilote pour évaluer la performance d’un moteur utilisant un mélange éthanol/mogas dans une proportion 1:9.  Vingt-cinq véhicules, de différents modèles et d’années, ont été utilisés pour ce projet.
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Les principales conclusions sont:
(i)
l’addition de 10% d'éthanol déshydraté à l’essence sans plomb nécessite de nouvelles spécifications de pression reid de vapeur d'essence;
(ii)
l’utilisation d’essence E10 n’a pas causé de problème technique; et
(iii)
E10 nécessite des normes et mesures plus rigoureuses que celles requises pour l’essence au niveau de la logistique de stockage et de distribution.

7.
pris note des activités qui seront organisées par le ministère de la Santé et de la Qualité de la Vie dans le cadre de la Journée mondiale de la population 2008. Ces activités comprennent:

(a) 
un atelier de travail pour la mise au point d’un cadre stratégique pour la santé reproductive sexuelle et d’un plan d’action;

(b) 
des programmes à la télévision et à la radio sur les services de santé sexuelle et reproductive;

(c) 
des causeries pendant les mois de juillet et d’août sur les questions de population et de santé sexuelle, y compris le planning familial, dans les établissements scolaires, les centres de jeunesse, les centres de femmes et les centres pour le bien-être social; et


(d) 
un débat sur la santé sexuelle et reproductive, suivi d’un atelier de travail, organisé par la Mauritius Family Planning and Welfare Association, avec la participation des jeunes et des étudiants.

Le thème choisi cette année est : c’est un droit- traduisons le dans le concret, vise à réaffirmer les droits des personnes en ce qui concerne la planification familiale.

8
pris note de la reconstitution du:

(i) Rehabilitation Youth Centre Board of Visitors sous la présidence de Mme Renouka Brigemohane;
(ii) Probation Hostel for Boys Managing Committee sous la présidence de M.Tangavel Thodda;
(iii) Probation Home for Girls Managing Committee sous la présidence de Mme.Sheila Baguant, C.S.K, O.S.K;
(iv) St.Antoine Planter’s Cooperative Trust Board sous la présidence de M.Mahendra Gondeea; et du

(v)
National Women’s Council sous la présidence du Chef de cabinet au ministère de Droits de la Femme, du Développement de l’Enfant, du Bien-être de la Famille et de la Protection des Consommateurs
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